
DEMARCHES D’OUVERTURE D’UN POINT DE VENTE 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 









  
 
 



 
Loi Royer (1973) 
• Soumission à autorisation des créations ou transformations de 
centres commerciaux ou magasins de détail : 
– de plus de 1 500 m² pour les villes de plus de 40 000 habitants 
– de plus de 1 000 m² pour les villes de moins de 40 000 habitants 

 
Loi Raffarin (1996) 
• Les demandes d’autorisation d’ouverture ou de transformation 
dont la 
surface est supérieure à 300 m² sont soumises à l’approbation des  
commissions départementales d’équipement commercial (CDEC) 
• Procédure 
– CDEC de la commune d’implantation  
• Présidées par le préfet 
• Membres : le maire de la commune d’implantation, le conseiller 
général du canton  
d’implantation, le maire de la commune la plus peuplée de 
l’arrondissement autre 
que la commune d’implantation, le président de la chambre des 
métiers, le  
président de la CCI et un représentant des associations de 
consommateurs 
– Dossier : une présentation argumentée du projet, une étude de 
marché et une analyse  
de l’impact sur l’économie locale (emplois, environnement, 
concurrence…). 
– Délai de réponse de 4 mois  
– Décision ne devient définitive qu’au bout de 2 mois (possibilité de 
recours auprès de la  
commission nationale d’équipement commerciale (CNEC) 
 
 
 
 


